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Délibération n° 91-15 AT du 17 janvier 1991 portant application
des dispositions de l'article 36, Chapitre VIII du Titre II du Livre I
de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et fixant les mesures particulières de sécurité
relatives aux ascenseurs, monte-charge et autres appareils de levage.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 98)

Modifiée par :
-
Loi du pays n° 2011-15 du 4 mai 2011 ; JOPF du 4 mai 2011, n° 27 NS, p. 938
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L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 17 janvier 1991,

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE DEUXIEME REGLEMENTATION DU TRAVAIL

Chapitre huitième
C - Mesures particulières de sécurité  relatives aux ascenseurs, monte-charge et autres appareils de levage
Article 1er.— (abrogé, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Section I - Ascenseurs et monte-charge

Article 2.— Les appareils élévateurs (tels que les ascenseurs et les monte-charge) dont la cabine ou la plate-forme se déplace entre des glissières ou guides verticaux ou sensiblement verticaux seront installés et aménagés de manière que les travailleurs ne soient pas exposés à tomber dans le vide, à être heurtés par un objet fixe ou non, ou, en cas de chute d'un objet, à être atteints par celui-ci.

Les appareils comporteront tous les dispositifs répondant à ces exigences dans la limite des efforts auxquels ces dispositifs pourront normalement être soumis.

Article 3.— Les portes des cabines et des puits devront être aménagées de sorte qu'elles ne puissent s'ouvrir tant que l'appareil n'occupe pas une position telle que les accidents envisagés à l'article 2 soient évités. Les conditions suivantes devront notamment être réunies.

1°) Seule, en service normal, devra pouvoir s'ouvrir la porte du puits en face et au niveau de laquelle se trouve la cabine ou la plate-forme,

2°) La cabine ne pourra être mise en marche que si les portes du puits aux divers étages ou paliers, ainsi que la ou les portes de la cabine sont fermées,

3°) L'ouverture d'une quelconque de ces portes pendant la marche devra provoquer l'arrêt immédiat de l'appareil,

4°) Les portes du puits aux divers étages ou paliers autres que celui au niveau duquel se trouve la cabine ou la plate-forme ne devront pas pouvoir s'ouvrir, en service normal, pendant que l'appareil est en mouvement.

Article 4.— Les installations ne comportant pas de portes, ou dont les portes commencent à s'ouvrir automatiquement un peu avant l'arrêt de la cabine ou ne commencent à se fermer qu'au moment du départ de celle-ci, doivent être conformes aux dispositions des normes homologuées relatives aux ascenseurs et monte-charge électriques ou commandés électriquement en vigueur lors de l'exécution de l'installation.

D'autres installations de types spéciaux ne peuvent être autorisées par l'Inspecteur du travail, après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise ou à défaut, des délégués du personnel, que si les mesures compensatrices de sécurité sont prises par le chef d'établissement.

Article 5.— Les contrepoids seront installés de façon que tout risque de collision avec la cabine ou de chute sur celle-ci soit exclu ; ils seront, ou bien établis dans un puits distinct du puits de la cabine, ou bien convenablement guidés, s'ils sont placés dans le même puits.

Article 6.— Les moteurs, les organes de transmission, les dispositifs de verrouillage et de sécurité ne seront accessibles qu'au personnel qualifié qui en a la charge.

Le travail de ce personnel ne devra pas être entravé ni rendu dangereux par les difficultés d'accès ni par le manque de place. Il ne sera laissé à la disposition des usagers que les organes strictement nécessaires pour actionner les appareils. A côté de ces organes sera affichée une instruction précisant la façon de les utiliser et désignant nommément, s'il y a lieu, le personnel préposé à la manœuvre.

L'entrée dans les locaux, installations ou emplacements où il n'est utile de pénétrer que pour réparer ou entretenir les appareils devra être interdite au personnel autre que celui qui est chargé de la réparation ou de l'entretien.

Article 7.— Les accès des appareils et l'intérieur des cabines seront pourvus d'un éclairage suffisant pour assurer la sécurité des manœuvres et de la circulation.

Article 8.— Le chef d'établissement est tenu, sous sa responsabilité, de faire examiner journellement l'état des dispositifs de sécurité et de faire constater que les appareils fonctionnent bien dans les conditions prévues aux articles 2 à 4 de la présente délibération.

Suivant les résultats de cet examen quotidien, il prescrira éventuellement la suspension du service jusqu'à la remise en état de marche.

Le chef d'établissement est également tenu de faire procéder à l'entretien et au graissage régulier des appareils, d'en faire vérifier les câbles et chaînes de levage tous les six (6) mois au moins et les organes de sécurité une fois l'an au moins. Cet entretien et ces vérifications seront effectués par un personnel spécialisé et dûment qualifié appartenant, soit à l'établissement lui-même, soit à une entreprise exerçant régulièrement cette activité particulière. Le nom et la qualité des personnes chargées de cet entretien, les dates de vérifications et les observations auxquelles celles-ci auront donné lieu seront consignées sur un registre tenu à la disposition de l'Inspecteur du travail.

Article 9.— Lorsque les travaux d'entretien ou de réparation nécessitent la neutralisation des dispositifs de sécurité visés aux articles 2 à 4, ces travaux seront effectués en présence d'un surveillant qualifié qui est chargé d'assurer la sécurité.

Article 10.— Lorsque des appareils élévateurs sont utilisés par des personnes, même s'il s'agit du personnel qui accompagne la charge que l'appareil transporte, des dispositions seront prises, en outre :

1°) Pour prévenir la dérive et l'excès de vitesse de la cabine ou en éviter les conséquences, notamment en cas de défaillance de la source d'énergie ou de rupture d'organe,

2°) Pour assurer une précision suffisante des arrêts,

3°) Pour provoquer en fin de course ou en cas d'immobilisation de la cabine, l'arrêt intégral de l'appareil indépendamment du système habituel de manœuvre.

Lorsque l'appareil est exclusivement destiné à transporter des objets, il est interdit au personnel de l'utiliser. Une affiche rappellera cette interdiction. En outre, les appareils de commande extérieure devront être disposés de manière qu'il soit impossible de les actionner de la cabine ou de la plate-forme. L'Inspecteur du travail pourra, de plus, si la sécurité générale l'exige, prescrire l'application de tout ou partie des dispositions définies aux 1er, 2e et 3e alinéas du paragraphe précédent.

Article 11.— Tous les appareils porteront visiblement l'indication du maximum de poids donnée par le constructeur que l'appareil peut soulever.

Cette indication sera exprimée en poids lorsque l'appareil est destiné exclusivement à la manutention d'objets ou d'après le nombre des usagers lorsqu'il est affecté exclusivement au transport des personnes. En cas de destination mixte, les deux indications seront données. Les indications doivent être portées en langue française, les unités de poids utilisées sont celles du système métrique.

Section II - Appareils de levage autres que les ascenseurs et monte-charge

Article 12.— (abrogé, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)

Sous-section 1 – Installation des appareils et des voies
Articles 13 à 16.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Sous-section 2 – Installations électriques
Articles 17 à 20.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Sous-section 3 – Cabines et moyens d’accès
Articles 21 à 26.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Sous-section 4 - Moteurs, chaines et câbles, limiteurs de course
Articles 27 à 34.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Sous-section 5 - Manœuvres
Articles 35. à 40.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Sous-section 6 – Visites et entretien
Article 41 à 46.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Sous-section 7 – Dispositions diverses
Article 47 à 52.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
Section III - Pénalités
(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 53 (remplacé, Lp n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 6) .— Les infractions aux dispositions des articles 2 à 5 et 7 à 10 de la présente délibération et des arrêtés pris pour leur application sont passibles des peines prévues par l'article LP. 4722-3 du code du travail de la Polynésie française, et le cas échéant de l'application des dispositions des articles LP. 4721-1 à 4721-3 du même code.
Les infractions aux dispositions des articles 6 et 11 sont passibles des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe et le cas échéant de leur récidive. 

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y aura de salariés de l'entreprise concernés par la ou les infractions constatées par procès-verbal.

Section IV – Dispositions finales
Article 54.à 55.— (abrogés, LP n° 2011-15 du 4/05/2011, art. Lp 3)
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